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RRAAPPPPEELL  

LLOOCCAATTIIOONN  BBOOXXEERRSS  
 
 
 
Face aux dégradations et mauvaises utilisations constatées (véhicules 
endommagés mais non signalés, utilisation pour du personnel autres que 
SEVELNORD), nous vous rappelons que : 
 
 Cette prestation est réservée uniquement aux salariés de SEVELNORD 

(présentation du permis de conduire) 
 

 Ces véhicules sont loués pour un maximum de 500 kilomètres. 
 
 Ces locations sont faites pour des déménagements, transports de gros 

électroménagers et autres. 
 

en aucun cas pour transporter 
des matériaux de construction ou déchets de tous genres. 

 
 
 
Nous vous demandons au retour de nous rendre les véhicules dans les 
mêmes conditions qu’au départ. 
 

Si tel n’est pas le cas, le chèque de caution sera utilisé soit : 

 pour faire le complément de carburant 

 pour nettoyer le véhicule 

 pour procéder aux réparations 
 
Ceci vous le comprendrez bien afin que chacun d’entre vous puisse 
utiliser ces utilitaires dans les meilleures conditions. 
 
NB : Eponge et chiffons sont à votre disposition dans la boîte à gant. 

 
 
 
Le Comité d’Entreprise 


